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Hygiène des locaux 

 
 
 
 
Le virus est fragile et peut être détruit par de nombreux produits comme les tensio-actifs contenus dans les 
détergents, savons, …. Les coronavirus humains sont aussi efficacement inactivés par des désinfectants habituels 
tels l’hypochlorite de sodium (eau de Javel) à 0,5% selon l’ARS, à 0,1% selon l’INRS, alcool à 70°, produit 
virucide répondant à la norme NF 14 476, des lingettes désinfectantes actives contre les virus en référence à la 
norme NF 14 476… 
 
 
 
 

I. Proposition de plan de nettoyage/désinfection : 

 
 

Quoi ? Qui ? Quand ? Comment ? 
Surfaces de travail 
(bureaux, téléphones, 
matériel informatique 
partagés, tables de 
réunion 

Personnels Après chaque 
utilisation (voire 
avant et après 
pour respecter 
le principe de 
précaution).  

Utilisation de lingettes ménagères (détergente avec tensio-
actifs) ou application d’un spray détergeant avec tensio-
actifs sur surfaces en respectant les consignes d’utilisation 
inscrites sur l’étiquette, le respect des consignes 
d’utilisation conditionne aussi l’efficacité du nettoyage et 
protège des risques chimiques et biologiques). 
Dépôt si possible du produit sur une lingette ou du papier 
souhaitable plutôt que la pulvérisation.  
Aérer si besoin les locaux après utilisation 

Surfaces espaces 
collectifs (tables, salle de 
réunion et chaises si 
techniquement possible) 

Agents 
d’entretien 

Quotidien 

Poignées de portes, 
interrupteurs, rampes, 
boutons d’ascenseurs 

Agents 
d’entretien 

Quotidien 

Poignées magasins, 
bandeau commande 
photocopieur 

Personnels Quotidien 
A chaque 
utilisation 

Utilisation de lingettes à usage bureautique ou un 
détergeant doux à appliquer préalablement sur un chiffon. 
(Voir protocole KYOCERA) 
Limiter son utilisation. Désinfection des mains avec un gel 
hydroalcoolique avant et après utilisation du photocopieur. 

Tisanerie : toutes 
surfaces (évier, tables, 
chaise…) 

Personnels  
A chaque 
utilisation(voire 
avant et après 
pour respecter 
le principe de 
précaution). 

Utilisation de lingettes ménagères (détergente avec tensio-
actifs) ou application d’un spray détergeant avec tensio-
actifs sur surfaces en respectant les consignes d’utilisation 
inscrites sur l’étiquette, le respect des consignes 
d’utilisation conditionne aussi l’efficacité du nettoyage et 
protège des risques chimiques et biologiques). 
Dépôt si possible du produit sur une lingette ou du papier 
souhaitable plutôt que la pulvérisation.  
Aérer si besoin les locaux après utilisation 

Tisanerie : réfrigérateurs 
et fours à micro-ondes 
(surfaces intérieures et 

Personnels A chaque 
utilisation(voire 
avant et après 

Utilisation de lingettes ménagères (détergente avec tensio-
actifs) ou application d’un spray détergeant avec tensio-
actifs sur surfaces en respectant les consignes d’utilisation 
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points contact  
extérieurs) 

pour respecter 
le principe de 
précaution). 

inscrites sur l’étiquette, le respect des consignes 
d’utilisation conditionne aussi l’efficacité du nettoyage et 
protège des risques chimiques et biologiques). 
Dépôt si possible du produit sur une lingette ou du papier 
souhaitable plutôt que la pulvérisation.  
Aérer si besoin les locaux après utilisation 

Tisanerie tables et 
chaises 

Agents 
d’entretien 

Quotidien  
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Sanitaires 
(nettoyage/désinfection 
robinetterie, distributeur 
savon liquide, …- 
recharge savon, essuie-
mains, papier 
hygiénique). 

Agents 
d’entretien 

Quotidien Modalités habituelles (à observer) avec port des 
protections individuelles.  

Sols lavables Agents 
d’entretien 

Fréquence 
habituelle = ? 
ou réduite en 
fonction des 
disponibilités 

Dépoussiérage et éventuellement balayage humide si le sol 
est encrassé (balai trapèze, microfibres, gazes imprégnées à 
usage unique, eau : modalité habituelle ?).  
L’emploi de balais trapèzes et de gazes à usage unique 
devraient présenter l’avantage de réduire le temps de 
dépoussiérage/lavage des sols. 

Moquette Aspirateur utilisé muni d’un filtre HEPA pour éviter le 
recyclage dans l’air des polluants. 

Poubelles Personnels Après chaque 
utilisation 

Poubelles disponibles dans le couloir, respect des règles de 
tri des déchets et des nouvelles consignes relatives au 
COVID 19 (voir point sur la gestion des déchets), se laver 
les mains après chaque utilisation 

Poubelles Agent 
d’entretien 

Quotidien Le transvasement est interdit. Sac poubelle couloir 
transporté au niveau de l’espace stockage déchets. Support 
poubelle nettoyé. Positionnement du sachet poubelle. Port 
de gants. 

 
 
 
 
Des fiches de validation de plan de nettoyage/désinfection des opérations effectuées peuvent être affichées au 
niveau des espaces collectifs de manière à rassurer les personnels et valoriser le travail des personnels d’entretien. 
 
Pour des raisons sanitaires, les toilettes ne seront pas accessibles au public extérieur. 
 
 
 
 

II. Consigne d’utilisation concernant les équipements mis à disposition 

du personnel : 

 
1) Lavage des mains à l’eau et savon (méthode à privilégier dans la mesure du possible) ou 

avec un gel hydroalcoolique à effectuer : 

- Le plus souvent possible, voire toutes les heures,  

- Après utilisation d’un produit nettoyant/désinfectant,  

- Manipulation d’un objet en contact avec plusieurs personnes,  
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Source :  https://www.who.int/gpsc/tools/Five_moments/fr/ 
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Source :  https://www.who.int/gpsc/tools/Five_moments/fr/ 
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2) Port du masque : 

- Contact avec le public 

- Dans toutes les situations où la règle de distanciation physiques ne peut pas être respectée 

 

 

 
 

 
 
Source : https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/masques-grand-public 
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3) Le port d’une visière n’exclut pas le port du masque. 

 
4) Gants à utiliser lorsque : 

- la fiche de donnée de sécurité (FDS) du produit d’entretien utilisé le précise (exemple : dilution eau de 

Javel, …), 

- les surfaces traitées par les agents d’entretien sont susceptibles d’être contaminées par des micro-

organismes (sanitaires, surfaces fréquemment touchées). 

- Personnes manipulant un grand nombre de courrier. 

Avant le port de gants, le lavage et séchage des mains est nécessaire. 
Après retrait des gants, le lavage et séchage des mains est nécessaire. 
 
 
Consignes d’utilisation des gants jetables 
 
 
 
 

      
Pincer le gant au 
niveau du 
poignet. Eviter 
de toucher la 
peau 

Retirer le gant Le garder au 
creux de la main 
ou le jeter 

Glisser les 
doigts à 
l’intérieur du 
2ème gant. Eviter 
de toucher 
l’extérieur du 
gant. 

Oter le 2ème gant Le jeter à la 
poubelle et se 
laver les mains. 
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III.  Protocole de nettoyage des copieurs par KYOCERA : 

Limiter l’utilisation du copieur en regroupant les impressions ou les numérisations. 
S’agissant d’un point de contact, le nettoyage du copieur sera effectué par le personnel d’entretien 2 
fois par jour avec les produits selon les recommandations de KYOCERA. 
Si un agent souhaite nettoyer avant et/ou après chaque utilisation le copieur, il doit respecter les 
recommandations ci-dessous : 
 

 
Source : Kyocera  
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IV. Gestion des déchets : 

 
Dans le cadre de la lutte contre la propagation du Covid-19, quelques grands principes doivent être appliqués 
dans la gestion des déchets de masques, mouchoirs, lingettes et gants : 

• Ces déchets doivent être jetés dans un sac poubelle dédié et résistant, disposant d'un système de 

fermeture fonctionnel, déposé à proximité du poste de travail des agents. 

• Lorsque le sac est rempli, il doit être soigneusement refermé, puis conservé 24 heures. 

• Après 24 heures, ce sac doit être jeté dans le sac poubelle pour ordures ménagères. 
 
Ces déchets ne doivent en aucun cas être mis dans la poubelle des déchets recyclables (emballages, papiers, 
cartons, plastiques). 
 
Autres éléments à respecter : 

- Mettre à disposition des agents dans chaque local occupé des sacs poubelle de capacité adapté. 

- Proscrire tout transvasement de déchets d’une poubelle à l’autre. 

- Respecter la consigne de distanciation physique entre personnels d’entretien et agents au moment du 
ramassage des sacs poubelle dans les locaux de travail. 

- Ramasser tout déchet de ce type jonchant le sol ou laissé à l’abandon dans un bureau en étant muni de gants 
ou d’une pince idoine (à noter que tout comportement inadmissible de ce genre devrait être sanctionné). 

- Afficher l’interdiction de jeter les lingettes dans les toilettes, pour ne pas boucher ou obstruer les réseaux 
publics d'assainissement. 

- Prévoir une zone de stockage spécifique pour les 24 heures de stockage. 
 
 
 
 

V. Plan de nettoyage/désinfection préventif : 

 
Un nettoyage-désinfection minutieux des sols et des surfaces d’une durée moyen de quinze minutes devra être 
effectué tous les jours et les pièces devront être aérées. Dans l’attente de ce nettoyage, les personnels ne peuvent 
se rendre dans les locaux. Les produits utilisés pour la désinfection des locaux doivent répondre à la norme NF 
EN 14 476. 
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VI. Plan de nettoyage/désinfection particulier en cas de suspicion de 

contamination d’’un personnel au COVID 19 : 

Rappel : 
La transmission du virus s’effectue par voie respiratoire : 
- inhalation de gouttelettes émises lors de la toux, la parole, …  
- mains souillées par des sécrétions respiratoires portées au visage. 
Si la transmission des mains par les surfaces contaminées n’est pas prouvée, elle n’est pas exclue dans le cas où 
les mains touchent des surfaces fraîchement contaminées par des sécrétions respiratoires. 
 
 
En cas de suspicion de contamination d’un personnel au COVID 19, une opération de nettoyage /désinfection 
devra être réalisée. 
Les locaux concernés par cette procédure portent sur le bureau que la personne malade a occupé et les 
autres locaux communs où la personne a séjourné : toilettes, vestiaires, zone de repas, couloirs, 
ascenseur. 
 
1) Mettre les locaux à l’isolement : 
 
Il faut attendre au moins 3 h après le départ de l’agent pour commencer cette opération. 
Les locaux seront aérés avant et après l’opération de nettoyage désinfection. 
Les locaux pourront être de nouveau occupés après l’opération sans délai. 
Le nettoyage s’effectue sur la base du protocole défini par le ministère du Travail à savoir : 

- Ne pas employer d’aspirateur, 

- Le lavage et la désinfection porteront sur les surfaces (poignées de porte, interrupteurs, digicodes, portes, 
plans de travail, rampe d’escalier, plan de décharge, claviers, souris...) et le sol. 

 
2) Nettoyer selon la procédure recommandée par la Direction Générale du Travail suivante : 
 
a. nettoyer avec un bandeau de lavage à usage unique imprégné d’un produit détergent, 

b. rincer à l’eau du réseau d’eau potable avec un autre bandeau de lavage à usage unique, 

c. laisser le temps de sécher, 

d. désinfecter à l’eau de javel diluée (0,5 %) ou un produit étiqueté EN 14 476 avec un nouveau bandeau de 
lavage à usage unique. 
 
Il n’est pas nécessaire de procéder à une désinfection de l’air ambiant par un système de diffusion d’un produit 
par aérolisation d’une cartouche contenant des produits virucides. 
 
3) Equipement du personnel d’entretien : 
 
Equipement des personnes en charge du nettoyage des sols et surfaces avec port d’une blouse, de gants de 
ménage, chaussures de travail fermées (le port de masque de protection respiratoire n’est pas nécessaire du fait 
de l’absence d’aérosolisation par les sols et surfaces) ; strict respect des mesures barrières (lavage des mains). 
 
4) Filière d’élimination classique : 
 
Les déchets produits, notamment les masques, mouchoirs à usage unique et bandeaux de nettoyage des surfaces, 
sont placés dans un sac plastique pour ordures ménagères dédié, opaque, disposant d'un système de fermeture 
fonctionnel (liens traditionnels ou liens coulissants) et d'un volume adapté (30 litres au maximum). 
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VII. Documentation transmise par DECA PROPRETE 
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